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Gaël Giraud, Xavier Ragot 

 

Durée de préparation de l’épreuve : 1 heure 

Durée de passage devant le jury : 30 minutes, dont 15 minutes d’exposé et 15 d’entretien 

Type de sujets : choix immédiat entre deux sujets 

Modalité du tirage : même paire de sujets pour 3 candidats successifs 

Documents autorisés : aucun 

Calculatrice fournie. 

Candidats : 13, tous présents. 

Moyenne : 13,12 ; écart-type : 3,52 

 

Histogramme des notes de l’épreuve orale optionnelle 

 
 

Sujets donnés  

 

« 1929 - 2008 : analogies et différences » ou  « Les anticipations rationnelles »  

« Le néo-libéralisme » ou « Le chômage involontaire » 

« Faut-il augmenter le temps de travail ? » ou « La création monétaire. » 

« Le SMIC » ou « L'hyperinflation » 

« La fiscalité, un instrument de justice sociale » ou « Les biens publics » 

 

Dans l’ensemble, la qualité formelle des présentations est satisfaisante. Les présentations graphiques 

sont souvent pertinentes et correctement maîtrisées. Parfois cependant, un candidat trace rapidement 

plusieurs courbes et droites sur le tableau en mentionnant simplement « on voit que… » sans en préciser 

la signification ni en justifier les positions, pentes ou concavités, ce qui peut rendre le graphique 

incompréhensible. Il convient donc de choisir à bon escient tout graphique à présenter et de le faire 

correctement. Le jury, par ses questions, a d’abord apprécié la qualité de l’argumentation des idées 

développées et la réponse aux critiques éventuelles plutôt qu’un effort de synthèse, parfois artificiel, de 

toutes les positions en présence. Les qualités et défauts des candidats sont très similaires à ceux 

constatés dans le rapport sur l’oral commun, auquel on suggère de se reporter de manière générale. 


